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Mes Chers Concitoyens,

Pour toutes les collectivités territoriales, le premier trimestre de l’année est 
largement occupé par la concrétisation des engagements financiers, à partir 
des résultats de l’exercice précédent et la construction d’un budget primitif.
Je vous avais annoncé dans une précédente publication la mise en place 
pour 2017 d’une feuille de route budgétaire extrêmement contrainte à partir 
d’éléments très préoccupants sur notre capacité d’autofinancement (CAF). Le 
budget 2017 a été parfaitement  conduit  et rigoureusement respecté. Nous 
avons enclenché, comme prévu un redressement vertueux de notre CAF. Je 

tiens donc à remercier les élus impliqués et à féliciter une fois encore,notre équipe administrative qui 
a reçu en octobre dernier, le renfort appréciable d’un spécialiste financier à la Direction Générale des 
Services.

Pour 2018, nous avons décidé de poursuivre notre effort de normalisation de notre trésorerie en 
choisissant de privilégier la construction technique et administrative des projets (financements d’études) 
ainsi que la constitution des dossiers de participations financières (subventions). Cette stratégie concerne 
prioritairement le « pôle santé » et la réhabilitation du « cinéma de l’Arsenal ». Cette consolidation 
permettra de lancer les investissements de 2019 pour la concrétisation de ces projets essentiels.
Nous continuerons à maîtriser nos charges de fonctionnement en particulier par une contraction de 
notre masse salariale et une décroissance régulière de l’encours de la dette. Nous pourrons pour cette 
année encore, sursoir à une révision des taux des taxes communales. L’augmentation qui sera constatée 
sur les impôts locaux est due à un mouvement marqué à la hausse des bases de calcul.

Les choix dans l’investissement ont été arbitrés sur un objectif de modernisation de l’outil municipal 
avec par exemple, la rénovation du parc informatique et la protection des données indispensables 
à l’évolution imposée vers la dématérialisation. A ce sujet, dans notre société du virtuel au sein de 
laquelle bon nombre de nos concitoyens se sentent perdus voire abandonnés, nous mettrons en place 
en Mairie, un service d’assistance aux formalités dématérialisées pour ne laisser personne sur le bord 
de la route du progrès. Nous continuerons nos chantiers d’équipement, sur les toilettes publiques, sur 
l’Eco Parking, sur la mise en place d’un calendrier quinquennal des travaux d’entretien de l’Église et 
du Clocher. Le mobilier du Centre Culturel va être changé dans les prochains jours et les travaux de 
réfection et de confortement de la promenade du Boramar ont été réalisés en un temps record. Ceux 
du passage de la Balette vont suivre.

Ces orientations budgétaires qui conditionnent l’action municipale pour les prochains mois et souvent 
bien au-delà, vous seront exposées dans ce bulletin. Elles témoignent de notre souci permanent de 
continuer à créer, à encourager la vie associative, à anticiper les besoins de la population pour tous les 
âges, à entretenir et améliorer notre cadre de vie, à faire rayonner Collioure à la mesure de sa notoriété 
touristique et culturelle.

Je ne peux conclure cet éditorial sans vous faire part d’une précision. Les Sapeurs-Pompiers de 
Collioure n’ont jamais été « expulsés » de la commune comme l’ont maladroitement colporté des 
esprits immatures et malveillants qui occupent leur désœuvrement à  noircir les intentions du Maire. 
Dans le cadre d’un schéma départemental de regroupement des Centres de Secours, il avait été acté 
dès 2007 (il y a 10ans !) une mutualisation des  moyens et une professionnalisation des Centres de 
Secours. Après la nomination d’un Chef de centre professionnel de la Côte Vermeille, les centres de 
Collioure et de Port-Vendres ont été regroupés. Tout ceci s’est opéré progressivement, dans une large 
concertation quant au choix de l’emplacement du nouveau centre. C’est l’ancienne gendarmerie de 
Port-Vendres qui a constitué le meilleur compromis coût/situation. Je méprise l’outrance  mais je tenais 
à réhabiliter l’action responsable et concertée de tous ceux qui contribuent à ce que nos Sapeurs-
Pompiers puissent déployer leur inaltérable devoir de dévouement dans les meilleures conditions.

Soyez assurés  de notre particulière vigilance et de notre totale détermination.
                                                                                                                        Jacques Manya
          Maire de Collioure
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Collioure a rapidement adopté ce système et l’ACCA a été déclarée 
en préfecture le 4 août 1970. Ce qui en fait une des plus anciennes 
associations de la ville. Notons cette date du 4 août, puissant symbole 
de la République, car elle sonnait le glas des « privilèges » 1789 ! 
Le premier président de l’ACCA fut Louis Ferrer, Robert Gitareu lui 
succéda pour une longue période, puis André Cortade prit les rênes, 
ensuite Jacqui Tant et depuis trois ans Serge Fajal.  À ses débuts l’ACCA 
comptait un nombre élevé de sociétaires (ayants-droit) près de 100. 
Sous la présidence de Robert Girateu, ils étaient encore plus de 80 et 
on comptait dans ses rangs celui qui devint maire : Jean Pascot. 

Des sangliers, il y en a toujours eu sur notre territoire et Prosper Oms 
du Rimbau en a occis un nombre conséquent dans sa longue vie, car 
la chasse ça conserve… Il nous a quittés dans sa centième année. 

Dans le temps, cette chasse était moins encadrée, moins réglementée, plus ludique. En 2018, on ne chasse plus 
le sanglier, on le régule pour ne pas dire, on l’élimine ! Il est devenu la bête noire, vraiment noire. Une évolution 
incontestable de la race (faute de l’homme) l’a rendu plus prolifique, le réchauffement climatique favorise son 
développement, il est devenu « envahissant ». Moins craintif, il cause d’énormes dégâts aux cultures. Le monde 
agricole, déjà en difficulté, est excédé, il accepte très mal ce handicap supplémentaire. Le monde de la chasse 
est en crise… 

Le monde de la chasse, mal aimé de la population, qui à 85% a coupé ses liens avec la terre. Il est en butte 
à des associations pro-nature qui pourtant ne quittent guère leurs immeubles. L’indemnisation des dégâts 
qu’il acquitte (seul) a dépassé le seuil du supportable. Il doit « chasser » neuf mois de l’année. Ses rangs 
s’éclaircissent chaque saison. Le moment ou l’équation posée deviendra insoluble n’est plus très éloigné : 
moins de chasseurs devront faire face à une facture de dégâts plus lourde. 
A Collioure, pour le moment, nous ne chassons pas submergés par le stress ! 

Une bonne équipe d’une trentaine de membres sait trouver les satisfactions que seul le monde de la chasse 
peut offrir : esprit d’équipe, amitié, gommage des différences, qu’elles soient de culture, d’intelligence, de 
fortune, troisième mi-temps. Une trentaine de sangliers, 8 chevreuils… Le bilan est positif et devrait permettre 
à nos amis viticulteurs d’espérer en septembre 2018 une récolte aussi belle que la précédente.

 LICEU A LA  FRESCA - 16 JUIN À 22 H - CENTRE CULTURELCIRCULATION & PARKING DES PÊCHEURS 

BRÈVES    QUOI DE NEUF ? BRÈVES    LES ÉCHOS

(                                    )FÊTE DES VOISINS, LE 25 MAI 2018

RÉVEILLON SOLIDAIRE SAINT MARTIN DES ANTILLES

La gestion du stationnement  de la ville de Collioure: une 
nouvelle proposition pour les abonnés en centre-ville.

Afin d’éviter que la population ne se retrouve sans 
aucune place de stationnement disponible, il a été décidé  
l’installation de barrières sur le parking des pêcheurs 
réservé uniquement aux abonnés, jusqu’au début des 
travaux de réalisation du Pôle Santé.

Par conséquent, pour éviter l’encombrement des véhicules 
dans les rues étroites, Jardins Navarro et Antonio Machado, 
le sens de circulation automobile sera inversé, du parking 
des pêcheurs jusqu’à la rue Jules Michelet, à partir de fin 
mai.

La Fête des voisins, également nommée Immeubles en fête, est une fête à l’origine 
française, qui se donne pour but de permettre à des voisins de se rencontrer de 
façon conviviale, afin de rompre l’isolement qui, selon ses organisateurs, gagne 
de plus en plus les villes, et de tenter de créer un sentiment d’appartenance au 
quartier. La fête des voisins est due à l’initiative d’Atanase Périfan, qui en avait 
lancé l’idée en 1999 dans le 17eme arrondissement de Paris, avec l’association qu’il 
avait créée quelques années plus tôt, Paris d’Amis.
Dès 2000, l’Association des maires de France, puis les bailleurs sociaux (organismes 
HLM), ont appuyé cette initiative qui s’est ensuite développée dans toute la France. 
De 2000 à 2009, elle a lieu le dernier mardi du mois de mai de chaque année. À 
partir de 2010, cette fête est organisée le dernier vendredi du mois de mai. La fête 
des voisins se développe maintenant à l’international ! L’European Neighbour’s 
Day se fête maintenant dans plus de 30 pays (donc bien au delà de l’Europe).
Si vous souhaitez organiser la fête dans votre quartier rapprochez-vous de la 
mairie de Collioure - odile.dacruz@collioure.net

Sur les îles de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, le coût des 
habitations à reconstruire dépasse les 300 millions d’euros. 
Afin de venir en aide aux populations sinistrées, plusieurs 
associations ont lancé des appels aux dons. C’est dans 
cette optique que s’est déroulée cette année le réveillon de 
la Saint-Sylvestre de Collioure. Un réveillon solidaire placé 
sous le thème des Antilles pour lequel une partie des recettes 
a été reversée sous forme de dons aux victimes du cyclone 
Irma qui a ravagé Saint-Martin et Saint-Barthélemy. Toutes 
les associations ayant participé à l’animation des comptoirs 
festifs, déployés à l’occasion du réveillon du nouvel an, 
ont reversé environ 10% de leur bénéfice, soit un total de  
2 000€. Cet argent servira de contribution à la reconstruction 
des équipements de Saint-Martin détruits après la tempête 
Irma. Un chèque a été remis symboliquement par le Maire, 
Jacques Manya, qui a également tenu à remercier tous les 
Colliourencs pour leur élan de solidarité. 

Le but de «Liceu a la Fresca» est de vulgariser l’opéra.
Ce projet est né en 2007 avec l’Opéra sur la plage qui 
consistait à projeter sur un écran géant l’Opéra qui se 
déroulait au théâtre même.
En 2014-2015, grâce à la collaboration de Televisió de 
Catalunya avec la diffusion de « La Traviata» projetée dans 
plus de 100 municipalités, en plein air, sur écran géant a 
permis d’ouvrir le cercle fermé de l’opéra à un plus grand 
nombre de spectateurs. En 2016 ce fut « La Traviata » avec 
117 communes puis en 2017 « II Trovatore » réunissant 166 
villes. Pour la première fois en 2018, Collioure rediffusera 
le 16 juin à 22h au Centre Culturel « Manon Lescaut » en 
direct du Liceu Opera Barcelona.

A.C.C.A - ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE>>  

>>  
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CARTE DES TRAVAUX
Cadre de vie - Sécurité
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LES AMANDIERS - L’OUILLE **
Plage de l’Ouille ...............................................................  04 68 81 14 69

LA GIRELLE **
Plage de l’Ouille ..............................................................  04 68 81 25 56

1

2

PIERRE & VACANCES
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 98 38 00

19

CASA PAIRAL***
Impasse des Pal  .............................................................. 04 68 82 05 81

LE MADELOC ***
Rue Romain Rolland  ......................................................  04 68 82 07 56

LE MAS DES CITRONNIERS **
Rue de la République  ....................................................  04 68 82 04 82

MÉDITERRANÉE ***
Avenue Aristide Maillol  .................................................. 04 68 82 08 60

PRINCES DE CATALOGNE ***
Rue des Palmiers  ........................................................... 04 68 98 30 00

AMBEILLE **
Route d’Argelès ..............................................................  04 68 82 08 74

LES CARANQUES ***
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 82 06 68

TRITON **
1, rue Jean Bart  ..............................................................  04 68 98 39 39

LE BON PORT **
route de Port-Vendres  ................................................... 04 68 82 06 08

LA BONA CASA
Avenue de la République  ..............................................  04 68 82 06 62

BORAMAR
plage du Boutigué  .........................................................  04 68 82 07 06

SAINT-PIERRE
16, avenue Général de Gaulle  ........................................ 04 68 82 19 50

7

8

9
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13

14

15

16

17

18

1 RELAIS DES 3 MAS ****
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 82 05 07

L’ARAPÈDE ***
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 98 09 59

LA FRÉGATE ***
Avenue Camille Pelletan  ................................................ 04 68 82 06 05

LES TEMPLIERS **
Avenue Camille Pelletan  ..................................................  04 68 81 14 69

3

4

5

6

INFORMATION et RÉSERVATION
http://www.xtrembike.net

5 rue de la Tour d’Auvergne
au Faubourg • 66190 COLLIOURE

LOCATION
06 23 01 93 01

04 68 82 59 77

LOCATION
Avec ou sans permis

With a licence and no
licence needede needed

Vous n’avez pas 
le permis louez

votre bateau avec 
SKIPPER !

04 68 82 59 77
Vous n’avez pas 
le permis louez

votre bateau avec 
SKIPPER !

Acacias (place des) .............................................................  B2
Aire (Rue de l’) .................................................................  D1-E1
Amirauté (Quai de l’) ...................................................... D3-E3
Anciens Combattants d’Indochine 
& Afrique du Nord (Place) ..................................................  D2
Arago (Impasse F.) ................................................................ E3
Arago (Rue F.) ....................................................................... E3
Argelès (Route d’)....................................  A4-B4-B3-C3-C2-D2
Avenir (Avenue de l’) ....................................................... A1-A2

Banyuls Marceau (Square) ............................................ D2-E2
Bart (Rue Jean) ..................................................................... F2
Bellevue (Rue) ...................................................................... E4
Berthelot (Rue) ....................................................................  D3
Braque (Rue Georges) ........................................................  A2
Boramar (Boulevard du)....................................................... E4
Bougainvilliers (Impasse des) ............................................  B2
Butte (Rue de la)................................................................... E4

Cadenisse (Lit de la) ...........................................................  C3
Caloni (Square) ..................................................................... E3
Campings (Route des) ...................................................  B4-C4
Carignan (Rue du) ...............................................................  A2
Carranque (Rue de la) ......................................................... E4
Chênes Lièges (Allée des) ............................................. B2-C2
Christ (Carrefour du) ...........................................................  D2
Colbert (Rue) .................................................................. D3-E3
Coligny (Rue) ........................................................................  B1
Coma Chéric (Rue du)..........................................................  E1
Consolation (Chemin de) .............................................. B1 à C1
Consolation (Traverse de Petite) .........................................  A1
Convention (Rue de la) ...................................................  E2-E1
Correc d’En Baus (Rue du) ................................................... F1
Cortade (Rue Eugène)..........................................................  B1
Coste (Rue du Docteur) .......................................................  D3
Crêtes (Route des) ................................................................  A1
Creu Del Mouner (Rue) .......................................................  C1
Creueta (La) .....................................................................  A1-B1
Croette (Chemin de la) ....................................................  A1-B1

Dagobert (Rue) ................................................................ E4-E3
Degrés (Rue des) ..............................................................  D4-3
Delclos (Avenue Jacques) .......................................... B1-C1-C2
Démocratie (Rue de la) ........................................................ E2
Derain (Rue André) ......................................................... C2-C3
Desclaux (Rue Jep) ............................................................... B1
Descossy (Rue Camille) ....................................................... B3
Desmoulins (Impasse Camille) .................................... D1 à E2
Desmoulins (Rue Camille) ............................................. D2-E2
Dix-huit Juin (Place du)........................................................ E3
Douy (Ravin du) .................................................... B1-C1-C2-D3
Dufy (Rue Raoul) ..................................................................  A2
Dugommier (Rue)................................................................. E4
Duquesne (Rue) ................................................................... E4

Égalité (Rue de l’) ...................................................... D3-E3-E4
Église (Place de l’) ................................................................ E3
Église (Rue de l’) ................................................................... E4

Faneille (Rue de la) ...............................................................E4
Ferrer (Rue André) ................................................................. A1
Ferry (Rue Jules)................................................................... D3
Figuères (Rue Jean) .............................................................. B1
Foment de la Sardane (Place du) ........................................ B1
Fort Saint-Elme (Chemin du) ...................................... F1-F2-G1
Fraternité (Rue de la) ........................................................... D3
Fulton (Rue) ........................................................................... B1

Galère (Chemin de la) ........................................................... C1
Galère (Impasse de la) .................................................... D1-D2
Galère (Rue de la) .................................................................D1
Gaulle (Avenue du Général de).......................................D2-E2
Géraniums (Impasse des) .................................................... C2
Glacis (Rue des) .................................................................... D2
Grenache (Rue du) ..............................................................  A2

Hanicotte (Avenue Augustin) .......................................... A2-B1
Huit Mai (Place du) ..............................................................  D3
Huppe (Rue de la) ................................................................  D1

Impériale (Route) .......................................................G1-G2-H1

Jacques le Conquérant (Rue) ............................................. B4
Jardin Baretge (Impasse du) ..............................................  D2
Jardin Navarro (Rue du) .....................................................  D2
Jean-Jaurès (Place) ............................................................. E2

Lamartine (Rue)............................................................... D2-D1
Lauriers Rose (Allée des) ..................................................... B2
Lavoir (Rue du) ..................................................................... C3
Leclerc (Place du Maréchal) ................................................. D3
Liberté (Rue de la) .................................................................E2
Llense (Rue René) ................................................................. B1

Macabeu (Rue du) ................................................................ A2
Machado (Rue Antonio) ....................................................... D3
Madeloc (Route de) ............................................. A2-B2-B3-B4
Maillol (Avenue Aristide) ................................................ C3-D3
Mailly (Rue) ........................................................................... E3
Marceau (Rue) ......................................................................  E1
Martin (Rue Henri) ...............................................................  A2
Matisse (Square Henri) ........................................................ C2
Michelet (Rue Jules)........................................................C3-D3
Militaire (Impasse) ................................................................ D3
Militaire (Rue) ....................................................................... D3
Mimosas (Allée des) ....................................................... B2-C2
Mirador (Avenue du) .................................................... D3 à E4
Mirador (Rue du) .................................................................. E4
Musée (Impasse du) ..........................................................  F1-2

Nungesser et Coli (Impasse) ................................................ E1
Nungesser et Coli (Rue) .............................................. D1 à E2

Onze Novembre (Rue du) ....................................................  A1
Orfi la (Place) .......................................................................... E1

Paix (Rue de la) ......................................................................E4
Palmiers (Impasse des) ........................................................ D3
Pasteur (Rue) ...................................................................D3-E3
Pelletan (Avenue Camille) ...............................................D3-E3
Pérouse (Rue La) ................................................................... B1
Pins (Allée des) ............................................................... B2-B3
Pla de Las Fourques (Route du) .............................  C3-C4-D3
Port (Rue du) .....................................................................E1-E2
Port-Vendres (Route de) ...................................... F2-G1-G2-H1
Prud’homie (Rue de la) ........................................................ E3
Puits (Rue du Petit) ............................................................... E3
Puits Saint-Dominique (Rue du) .......................................... F1
Py (Rue Julien) ...................................................................... B3

Quatre Septembre (Place du) ............................................. D2
Quintet (Rue Edgar) .............................................................. E1

Reig (Place Paul) ................................................................... E3
République (Rue de la ) ....................................................... D2
Rière (Rue) ............................................................................ E3
Rolland (Rue Romain) ..................................................... C3-C4
Rouget de Lisle (Rue) ..........................................................  D1
Rousseau (Rue Jean-Jacques) ...........................................  D2

Saint-Jean (Rue) ................................................................... E4
Saint-Joseph (Rue) .............................................................. E2
Saint-Sébastien (Rue) .......................................................... E4
Saint-Vincent (Rue) .............................................................. E3
Saint Jaume (Chemin de) ....................................................  B1
Saint Elme (Chemin de) ........................................................ F1
Soleil (Rue du) ......................................................................  E1

Taillefer (Rue de) .............................................................  C1-D1
Temple (Rue du) ..................................................................  D2
Tour d’Auvergne (Rue de la) ...............................................  E1
Tourette (Rue de la) .................................................  C1-C2-D2
Treilles (Rue des) .................................................................  D3

Vauban (Rue) ........................................................................ E3
Vignes (Impasse des) ..........................................................  B2
Voltaire (Rue) ..................................................................  D1-D2
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Restaurant
spécialité poisson

2, rue Riére
66190 Collioure

04 68 82 10 74 
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Murettes Tennis

Elagage des platanes

Av. Jacques Delcos

Escalier du Glacis

Accès PMR Médiathèque

Climatisation à l’école J. Ferry 

Travaux Boramar
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JEUNESSE 
JUST DID IT : HAKAROA, 13 ANS, LE DÉFI ... COUP2CRAIE - TEXTES ÉCRITS PAR LES ÉLÈVES DU GROUPE SCOLAIRE JULES FERRY

ÉDUCATION 

Dès que j’ai pris conscience de ma maladie, 
l’injustice s’est transformée en colère.

C’est en voyant mon papa courir dans de longues 
courses à pied et à la montagne, que j’ai décidé de 
faire pareil. Après avoir participé à plusieurs courses à 
pied (semi-marathon) j’ai été diagnostiqué diabétique 
de type 1* à l’âge de 11 ans. C’est là que ma deuxième 
vie a commencé, une fois bien rétabli, j’ai continué à 
courir sous contrôle, non seulement pour moi, mais 
aussi pour tous les autres enfants diabétiques. Mes 
parents ont créé l’association à but non lucratif « JUST 
DID IT » qui consiste à organiser des événements et 
créer des défis pour expliquer ma maladie et comment 
je fais pour la gérer. 

Cette année je me suis fixé un nouveau défi, réaliser 
une traversée de la France en 42 jours, soit 2 000 km, 
en courant et en vélo au départ de Bray Dunes, dans 

les Hauts de France, jusqu’à Cerbère, du lundi 3 juillet 
2018 au dimanche 12 août 2018. L’objectif principal de 
ce défi est de redonner de la confiance et de l’espoir 
à tous ces enfants malades qui vivent avec des idées 
reçues et sensibiliser les parents et les citoyens autour 
d’un forum pour que l’on parle autrement de ma 
maladie. À travers cette course, je souhaite récolter 
des dons pour aider la recherche et financer des 
projets de diabétiques. 

Je serai à Collioure pour l’étape Perpignan – Collioure 
samedi 11 août à 10h et dimanche 12 août à 10h 
pour la dernière étape de la course, où je traverserai 
Collioure, Port-Vendres, Banyuls, Cerbère et Port Bou, 
avant de revenir sur Collioure à 16h. Je vous attends 
nombreux pour participer à ce défi et fêter ensemble 
mon arrivée. 

Pour faire un don : http://www.helloasso.com/associations/just-did-it

RIEN NE M’ARRÊTE !
PAS MÊME LE DIABÈTE !

Je m’appelle Hakaroa, je suis né à Suresnes, dans les Hauts 
de Seine, le 29 août 2004 et je suis diabétique. D’aussi loin 
que je me rappelle, je n’ai jamais marché, j’ai couru, toujours 
pressé, toujours la vitesse… 

Il paraît que la sage femme n’a pas eu le temps de faire une 
péridurale à ma maman. Elle est rentrée à l’hôpital à 7h30 
du matin et à 8h27 je naissais, à toute vitesse… 

Et puis, je dois porter fièrement ce prénom maori : Baie 
Profonde. Voilà ce que je serai : un vrai sportif comme les All 
Blacks, Fier et Humble !

* Le diabète de type 1 est une maladie auto-immune dans laquelle le pancréas devient incapable de produire une quantité 
d’insuline suffisante pour réguler le taux de glucose dans le sang. Il représente 5 à 10 % de tous les cas de diabète. Cette 
forme de la maladie apparaît le plus souvent durant l’enfance ou l’adolescence, d’où son appellation ancienne de « diabète 

On se rend à l’école, comme 
tous les matins 
La journée se prépare et on 
est plein d’entrain
Qu’il y ait sport aujourd’hui, 
on l’espère tous les jours 
Parce qu’avec Marcel, entre 
nous c’est l’amour 
Mais lui il à son âge
Et la retraite approche
Il veut bien y aller, il mérite 
son repos
Parfois il nous fait rire, par-
fois nous tape dans le dos
Mais c’est toujours gentil, 
Marcel t’es un génie 

[REFRAIN ]
Marcel est affalé, au fond du 
canapé 
Il repense aux enfants dont il 
a aimé s’occuper
Toute sa vie passée il les a 
entrainés
Leur a appris la vie et être en 
bonne santé
Ça va bien nous manquer, le 
sport de Marcel 
Crois-moi 
On a tous dit : « Ah c’est 
dommage, ah c’est 
dommage, que ça soit la 
DERNIERE fois ! »

Marcel, 
 Dommage

« Vendredi 16 février, on a fêté le départ 
de Marcel. ll a eu plein de cadeaux. Il y 
avait un délicieux gâteau au chocolat et 
du Champomy. Les CM1 et les CM2 lui ont 
chanté une chanson émouvante: « Ah, c’est 
dommage ! ». Quand il est parti, on éait 
tristes. Il était très gentil. «      
Les élèves de la classe CE1

Lettre à Marcel
«Marcel,
On te souhaite une bonne retraite : tu l’as 
méritée. Merci pour tout ce que tu  nous as 
appris : tu étais le meilleur prof de sport. C’est 
dommage que tu partes. Tu nous manques 
déjà. On t’aime.»
Les élèves de la classe CP/CE1

Vendredi 9 mars, c’était le carnaval à l’école. On s’est déguisés en  
« Delaunay ». Il y avait un groupe qui faisait de la musique. On est allés 
sur la place de la mairie et on a fait une danse drôle. Ensuite, on est 
passés par la passerelle et on est arrivés à la place du faubourg. On a fait 
une bataille de confettis et on est rentrés à l’école. On s’est bien amusés.              

Les élèves de la classe CP/CE1

LE DÉROULEMENT
On a fait le défilé du Carnaval dans la rue. Il y avait 
des musiciens. On était déguisés en peintres.
Avant d’aller dehors, il y avait des parents qui sont 
venus nous préparer. Il y avait la maman de Noa 
et la maman d’Alix. Elles  nous ont mis du rouge 
à lèvres sur les joues pour les garçons et sur les 
lèvres pour les filles.
On a dansé avec tous les grands sur la musique  du 
Carnaval, et ils avaient tous un déguisement.
On a fait des batailles de confettis. Des confettis on 
en avait plein dans les cheveux.
Il y avait la police pour nous protéger.
Il y avait des barrières pour empêcher les enfants 
d’aller dans la rue , et pour  se protéger des 
voitures.

CE QU’ON A PRÉFÉRÉ !
Capucine et Maëlle ont  préféré le maquillage, 
Judy a adoré la bataille de confettis, Noa a aimé 
que sa mère soit là, Guillem a aimé quand la classe 
de madame Tribot est venue pour faire la bataille 
de confettis avec nous, Tom a aimé le déguisement 
et que maman soit venue, Tess a aimé la musique, 
le maquillage, le déguisement. « Mais, il n y avait 
pas mes parents. », Louis T. a aimé le déguisement 
et la bataille de confettis, Calista a aimé son 
déguisement de M. Monet avec des nénuphars 
dessus, Capucine était déguisée en monsieur 
Magritte avec une pomme sur le chapeau, Eléna 
a aimé quand elle a jeté plein de confettis sur son 
papa, Kévin a aimé son costume de Monsieur Cros 
qui peint avec plein de petits points. 
Le Carnaval vu par les élèves de la classe MS/GS
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PROPRETÉ
RAPPEL SUR LES COLLECTES

PROXIMITÉ
LES RENCONTRES DE PROXIMITÉ

Afin d’assurer la propreté de l’espace public et du cadre de vie des habitants, la ville de Collioure propose un 
service gratuit d’enlèvement devant le domicile des encombrants et des déchets verts uniquement, qui a lieu 
1 fois par semaine (les collectes sont suspendues de juin à octobre). 

Les encombrants et déchets verts doivent être déposés devant le domicile uniquement la veille au soir du 
jour de ramassage, sous peine de contravention. Ce service est réservé aux particuliers qui ne pourraient 
pas les déposer eux-mêmes dans une déchetterie. Pour en bénéficier, il faut obligatoirement s’inscrire au 
préalable à la mairie de Collioure.

Le volume maximum autorisé est de 1m3 par foyer et les gravats ne sont pas autorisés. Au-delà de ces 
quantités, les encombrants et les déchets verts sont à déposer directement aux déchetteries intercommunales 
de Cosprons ou d’Argelès-sur-Mer, le service est gratuit.

La collecte des encombrants 
a lieu le jeudi. Ils doivent être 
organisés par secteurs afin 
de faciliter le tri sélectif en 
déchetterie.

La collecte des déchets verts a 
lieu le mardi. Ils doivent être 
rassemblés dans des contenants 
rigides (type poubelle), aucun 
cailloux, résidus de terre ou 
autres matières plastiques ne 
doivent être présents dans ces 
sacs. Les branchages doivent être 
rassemblés en fagots attachés 
avec une ficelle.

En vertu des articles L.2212-1 et L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales, le 
maire dispose de pouvoirs de police. Ainsi, il a la possibilité de mettre en œuvre les dispositions 
du code de l’environnement destinées à lutter contre tous les dépôts sauvages de déchets.  
Rappel : ces infractions sont passibles de sanctions administratives et pénales.

Les dépôts sauvages sont 
interdits. Ils peuvent avoir de 
nombreuses conséquences 
dommageables. Outre la 
dégradation des paysages, ils 
ont pour effet de polluer les sols 
et les eaux, d’attirer les nuisibles 
ou encore d’être à l’origine 
de nuisances olfactives et de 
dangers sanitaires. 

A partir du mois de mai, régulièrement, une rencontre dans vos quartiers est organisée à Collioure. 
D’un secteur à l’autre, les élus locaux viennent échanger avec les habitants et leur présenter les 
projets liés à la ville et à leur quartier. Ces rencontres permettent aussi aux élus d’entendre les 
réactions et propositions des habitants, mettant ainsi en oeuvre la démocratie de proximité.

Depuis 2015, le Conseil Municipal a doté chaque quartier d’élus référents qui font le lien entre les 
habitants, les associations et la municipalité et veillent à la bonne circulation de l’information.

«Les Rencontres de proximité, sont des moments privilégiés durant lesquels les élus et les habitants 
pourront échanger et dialoguer autour de la propreté, de la sécurité et de différents thèmes relatifs aux 
quartiers, précise Odile Da Cruz, adjointe au social et à la transition gérontologique, ces rencontres 
vont permettre à chacun de faire connaître son point de vue et de dialoguer directement avec les élus. 
C’est également l’occasion de faire le point sur les réalisations et les besoins du quartier que les résidents 
pourront identifier mieux que personne.»

La collectivité s’engage à exposer les grands projets qui vont voir le jour dans les mois à venir à travers 
une commission créée spécialement pour ces rencontres et composées d’élus et d’agents.

Ces rencontres auront lieu quartier par quartier les lundis, mardis et mercredis de 18h à 19h dans un 
lieu bien défini (lieu couvert en cas de mauvais temps) de mai à juin.
Dans le mois qui suit la fin de ces rencontres, une réunion publique sera organisée pour présenter un 
bilan.

Une adresse email a été créée spécialement pour assurer la permanence : quartiers@collioure.net. 
Les habitants qui le souhaitent peuvent également s’adresser à leur référent de quartier. 
La liste des référents de quartiers sera publiée sur le site internet de la ville. 

LE GLUTTON RÉVOLUTIONNE L’ASPIRATION DES DÉCHETS
Le préposé au nettoyage a troqué son balai et sa pince à 
déchets contre un engin moderne : le Glutton. 
Une machine de nettoyage urbain et industriel qui 
révolutionne le travail du personnel d’entretien des voiries 
de la ville. Facile d’utilisation, cet engin passe partout et va 
pouvoir circuler dans les petites rues étroites de Collioure 
pour ne rien laisser derrière lui. Il permet un gain de temps 
et de confort, effort réduit, hygiène, sécurité : les ingénieurs 
ont pensé à tout pour adoucir le travail du baladeur de 
rue  et du personnel d’entretien. De plus, dans sa version 
électrique, il est parfaitement silencieux et respectueux 
de l’environnement. Deux atouts essentiels aujourd’hui 
pour la ville qui mise sur des solutions écologiques afin 
d’augmenter le bien-être de ses habitants.
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DOSSIER : BUDGET PRIMITIF 2018  
Le Conseil Municipal a voté lors de sa séance du 11 avril dernier les projets de budgets de la Régie du Port de 
Plaisance et de la Commune pour 2018. En effet, le budget de la Régie des Parkings avait pu être validé lors de la 
séance du 7 février dernier.
Dans un contexte particulièrement contraint, les dépenses de fonctionnement devront continuer à être maîtrisées 
afin de poursuivre les travaux nécessaires à maintenir les équipements communaux à un niveau aussi satisfaisant 
que possible. 

LES BUDGETS 2018 
Ils représentent la somme totale de 9 673 122 € dont 7 263 146 € au titre du fonctionnement et 2 409 976 € au titre de 
l’investissement répartis ainsi : 

LES DIFFÉRENTS BUDGETS FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL
RÉGIE DES PARKINGS 843 921 € 940 636 € 1 784 557 €

RÉGIE DU PORT DE PLAISANCE 90 000 € 18 000 € 108 000 €

BUDGET PRINCIPAL 6 329 225 € 1 451 340 € 7 780 565 €

TOTAUX GÉNÉRAUX 7 263 146 € 2 409 976 € 9 673 122 €

DÉPENSES & RECETTES 

Frais de personnel - 44%
2 794 450 €

Charges 
Générales

30%
1 898 200 €

Autres charges de 
gestion

10%
662 600 €

Interets de la dette
2 %

136 100 €

Charges exceptionnelles 
2 %

68 000 €

Charges exceptionnelles 
2 % - 68 000 €

Amortissement
4 % - 260 000 €

Virement prévisionnel
6 % - 346 875 €

LES INVESTISSEMENTS 2018 SUR LE BUDGET GÉNÉRAL :
Les principaux investissements prévus au budget 2018 sont les suivants (liste non exhaustive):

• Réhabilitation du complexe de l’Arsenal : 90 900 € (Maîtrise d’œuvre) 
• Réfection du quartier de la gare : 83 000 €  (Études préalables) 
• Création d’un Pôle Santé : 50 400 € (Études finales)
• Travaux en front de mer : 86 000  € (Réparation voirie BORAMAR)
• Informatisation des services : 39 335 €
• Travaux de voirie : 25 000 € (Réparations)
• Éclairage public 48 000 € (Dont la reprise de l’éclairage du DOUY)
• Centre Culturel : 25 000 € (Chaises)
• Groupe Scolaire : 20 400 € (Travaux)
• Retable de l’église ND des Anges : 25 000 € (Restauration et nettoyage)
• Église ND des Anges : 90 000 € (Maîtrise d’œuvre et diagnostic initial).
• Plages : 83 500 € (Toilettes Plage ST Vincent, Équipements divers, démolition ancienne promenade) 
• Voirie Chemin de la Galère : 40 000 €
• Centre Technique Municipal : 10 406 € (petits équipements et travaux)
• Barque Catalane UFANA : 8400 € (Reprise charpente)
• Tennis : 11 200 € (Mise aux normes électriques sur l’éclairage)
• Police Municipale : 26 300 € (Vidéo protection et informatisation)

Une balayeuse flambant neuve viendra équiper les services techniques avant l’été (acquisition en crédit bail).

Impôts et taxes - 66% 
4 176 480 €

DOTATIONS SUBVENTIONS 
PARTICIPATIONS
16 % - 997 080 €

AUTRES PRODUITS DE 
GESTION

5%
313 500 €

PRODUITS 
EXCEPTIONNELS
1 % -  50 600 €

EXCÉDENT 
ANTÉRIEUR

5 % - 314 490 €

PRODUITS DES 
SERVICES ET DU 

DOMAINE
7 % -  420 000 €

ATTÉNUATION DE CHARGES 
 38 300 €

TRAVAUX EN RÉGIE - 18 400 €

> FONCTIONNEMENT DÉPENSES - 6 329 225 € > FONCTIONNEMENT RECETTES - 6 329 225 €

> INVESTISSEMENT DÉPENSES - 1 451 340 €

Capiptal de la Dette
391 186 €

Autres dépenses
6 923€

Dépenses d’équipement
1 053 231 €

> INVESTISSEMENT RECETTES - 1 451 340 €

Subventions d’équipement
191 043 €

Emprunts
154 400 €

FCTVA Taxe 
Aménagement 

160 535 €

Produits de cessions 
275 000 €Produits de cessions 

275 000 €

Amortissements
260 000 €

Excedent reporté
63 487 €

LA DETTE
L’endettement de la Commune sur son budget principal s’élève à la somme de 3 721 200 € principalement impactée 
par l’emprunt souscrit ces deux dernières années. Dès lors l’endettement de la Commune devient le suivant au 1er 
janvier 2018 :

DETTE EN K CAPITAL INTÉRÊTS ANNUITÉ DIFFÉRENCE

2018 3 989 804.46 391 185.66 132 151.83 523 337.49 - 27 690.55

Elle représente donc environ 686 € par habitant DGF (montant calculé sur la base de la population DGF fictive arrêtée 
par les services de l’État à 5 820 habitants en 2017). Le tableau ci après présente l’évolution de l’encours de la dette 
sur 10 ans depuis 2014 jusqu’à 2023 (en milliers d’Euros) :

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

ENCOURS DE 
LA DETTE EN 

K€ AU 1ER 
JANVIER

4 057 3 702 4 124 3 722 3 990 3 599 3 199 2 792 2 459 2 117

LES IMPÔTS ET TAXES : 
C’est sur ce poste que se trouve l’essentiel des recettes de la Commune (66%). En 2018, les impôts directs et indirects et les taxes 
perçus représenteront la somme de 4 176 840 € dont 2 489 640 € seront prélevés sur les ménages au titre des 3 taxes directes 
locales (les deux taxes foncières et taxe d’habitation). En effet, le Conseil Municipal a décidé de n’appliquer aucune modification 
aux taux communaux de ces taxes qui resteront les taux les suivants : 

• TAXE D’HABITATION …………………………………………………….   11, 69 %  
• TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES ……………….   13, 41 %  
• TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES…………  38, 92 % 
Les autres gros postes de ce compte concernent les droits de stationnement (environ 950 000 €), le produit des jeux sur le casino 
(environ 150 000 €), la taxe sur l’électricité pour 110 000 € et la taxe additionnelle aux droits de mutation (330 000 €).
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Collioure sans pesticide, pour la santé et 
l’environnement.

Le 22 juillet 2015, l’Assemblée nationale a adopté la 
loi de transition énergétique pour la croissance verte 
(Loi Labbé) qui prévoit la mise en place de l’objectif 
zéro pesticide dans l’ensemble des espaces publics à 
compter du 1er janvier 2017.

Depuis 2016, les services de la 
commune de Collioure n’utilisent 
pas de produits phytosanitaires 
pour l’entretien des espaces 
publics (hors espaces contraints : 
cimetières et pelouses sportives). 
C’est dans cette optique que la 
collectivité a décidé de s’engager 
dans l’utilisation d’alternatives 
aux pesticides, en signant 
la charte régionale  
« Objectif zéro-phyto 
dans nos villes et 
villages ». 

Les produits phytosanitaires ou 
produits phytopharmaceutiques 
sont des produits chimiques destinés à 
protéger les végétaux de tous les organismes nuisibles 
(parasites ou maladies). L’usage de ces produits est 
très répandu en France, notamment dans l’agriculture. 
Or, ils sont néfastes pour l’environnement et pour la 
santé de l’homme. Ils ont un impact direct (destruction 
de tous les organismes vivants) et indirect (diminution 
des ressources alimentaires), et affectent également 
les milieux aquatiques via l’écoulement des eaux. 

Afin de poursuivre le travail mené par la collectivité 
dans l’amélioration des pratiques zéro-pesticides, 
il semble nécessaire de sensibiliser les Colliourencs 
dans l’entretien de leur jardin et leur potager, mais 
également vers une meilleure acceptation des  
« herbes en ville ». Les paysages vont évoluer, le regard 
de chacun doit changer et s’habituer, une véritable 

prise de conscience des enjeux doit apparaitre. 

Conscients de la nécessité de préserver 
l’environnement et la santé, de nouvelles 
alternatives non-toxiques sont utilisées, 

qu’il s’agisse de l’agriculture biologique, de 
la protection intégrée ou bien de méthodes 

plus naturelles : compostage, paillage, 
désherbage manuel ou thermique, choix 

des plantes, tolérance aux mauvaises 
herbes et utilisation des insectes 
dit « utiles ». Jardiner au naturel, 
c’est adapter ses pratiques, ses 
outils, ses plantations, pour 

optimiser l’entretien et préserver 
la biodiversité de son jardin ou de son 

potager. Des méthodes simples et peu coûteuses, 
préservant l’environnement et qui facilitent le travail 
du jardinier.

OFFICE DE TOURISME COLLIOURE 21
  CLASSEMENT DES MEUBLÉS DE TOURISME   OBJECTIF ZÉRO PHYTO

1/ Qu’est-ce qu’un meublé de tourisme ?
Le « meublé de tourisme est une villa, un appartement, un 
gîte ou un studio de meublé, à l’usage exclusif du locataire, 
offert en location à une clientèle de passage qui effectue un 
séjour caractérisé par une location à la journée, à la semaine 
ou au mois, et qui n’y élit pas domicile » d’après le Code du 
Tourisme Art D324-1.
« Les meublés de tourisme sont répartis dans l’une des 
catégories exprimées par le nombre d’étoiles croissant suivant 
leur confort fixées par un arrêté » d’après le Code du Tourisme 
Art D324-2). Ils sont classés de 1 à 5 étoiles. 
Le meublé de tourisme est saisonnier, c’est-à-dire que le 
loueur ne doit pas louer à une même personne pour une 
durée supérieure à 90 jours ou 12 semaines consécutives (Art 
1-1 Loi Hoguet  N°70-9 du 2 janvier 1970).

2/ Classement ou label de votre «Meublé de Tourisme» ?

CLASSEMENT NATIONAL LABEL CLEVACANCES
Abattement fiscal 71% Abattement fiscal 50%

Valable 5 ans Valable 3 ans
112 critères 200 critères

Possibilité d’adhérer à l’Agence 
Nationale des Chèques 

Vacances

Possibilité d’adhérer à l’Agence 
Nationale des Chèques 

Vacances
Gage de qualité Gage de qualité
Démarquer de la  

concurrence
Démarquer de la  

concurrence

Adhésion : 138 €
Adhésion : 160 €  

+ cotisation annuelle
Accompagnement dans vos 

démarches par l’OT

3/ Les principes du classement
Le classement volontaire est valable 5 ans. 
Le tableau de classement comprend 112 critères de contrôle 
(obligatoires et optionnels) et est divisé en 3 chapitres :

- Equipements et aménagements
- Services aux clients
- Accessibilité et développement durable

Ce contrôle est effectué sur la base d’une visite déclarée. Il 
fonctionne selon un système à points, chaque critère étant 
affecté d’un nombre de points.

Certains critères ont un caractère « obligatoire » d’autres ont 
un caractère optionnel. Pour être classé dans une catégorie 
donnée, le meublé doit obtenir un nombre de points  
« obligatoire » et un nombre de point « optionnel ». 

La combinaison de ces points est conçue pour permettre la 
prise en compte de l’identité de chaque meublé et de son 
positionnement commercial.

Si le rapport est favorable, la décision de classement est 
prononcée.   
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SPORT DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS
FOOTBALL CLUB COLLIOURE 

Les matchs s’enchaînent et les performances sont au rendez-vous 
pour nos catégories de jeunes. Les U7 sont tout feu tout flamme et 
continuent leur apprentissage du football à l’entraînement comme en 
match, les U9 enchaînent les bons résultats quand les U11 font preuve 
d’un bel esprit d’équipe et de beaucoup d’envie à chacun de leurs 
matchs !

Agenda  pour les derniers mois de la saison 2017/2018 :
> Samedi 5 mai au stade de Collioure - 10h : U11 Collioure-Toulouges 
et Collioure-Perpignan Méditerranée
> Samedi 19 au Lundi 21 mai : voyage de fin d’année et tournoi de 
foot pour toutes les équipes à Béziers 
> Samedi 26 mai au stade de Collioure - 10h : matchs des U9
> Samedi 2 juin au stade de Collioure - 10h : U11 Collioure-Pia et  
 Collioure-Perpignan AC
 > Samedi 9 juin au stade de Collioure à partir de 16h : journée de  
 retrouvailles et de convivialité pour tous les anciens du Collioure FC  
 ( joueurs, dirigeants, bénévoles) avec matchs, animations et repas en  

  soirée 
  > Samedi 16 juin au stade de Collioure - 12h : grillade de fin de 

saison du club 

ASSOCIATION ONA - MÉTHODE FELDENKRAIS
La Méthode Feldenkrais est une méthode d’apprentissage et de prise de conscience par le 
mouvement permettant à chacun de découvrir de nouvelles possibilités d’organisation physique 
et de répartition de l’effort.
Michel Casanovas, danseur, chorégraphe et praticien en Méthode Feldenkrais encadre les cours.

Stages en méthode Feldenkrais et Danse :
- 27, 28, 29 juillet de 9h à 13h.30.
- 24, 25, 26 août de 9h à 13h30. 
Spectacle «Danse et Percussions» :
- 24 juillet à 21h30, place du port.

Informations au 06.23.93.23.33

SWING, JAZZ, DANSE ... EN SOUTIEN À L’ÉCOLE DE MUSIQUE 
L’Association des Amis de la Musique a eu le plaisir d’organiser un Concert de Printemps, concert 
dansant en soutien à l’école de musique de Collioure/ Port-Vendres, vendredi 20 avril au Centre 
Culturel. Au programme, le groupe Harlem Nights Big Band et ses 20 musiciens ont fait danser le 
public sur les rythmes swing jazz des années 20 à 60, un Swing Dance Band, accompagné par les 
danseurs de Lindy Hop. Une soirée folle qui a ressuscité la magie du swing et de la danse, un écrin 
intemporel où plaisir et bonne humeur se partagent savoureusement !
En première partie, Made Lock a ouvert le bal sur des sonorités rock aux accents catalans. Aux côtés 
des artistes professionnels, on a pu retrouver l’atelier d’improvisation de l’école, et Romane venu 
chanter avec les professeurs. L’important pour l’association des Amis de la Musique est de mettre 
en synergie les amateurs et les professionnels. 
Un grand MERCI à tous les artistes venus soutenir l’école de musique de Collioure/Port-Vendres. 
SAVE THE DATE : vendredi 22 juin à 20h au centre culturel de Collioure, pour le concert de 
fin d’année .... venez nombreux !

Informations : ecolemusique.collioure@gmail.com

SWIMRUN - 3ÈME ÉDITION - WWW.SWIMCOTEVERMEILLE.COM

Le Swimrun Côte Vermeille revient pour une 
3ème édition, samedi 23 juin 2018.

Au programme cette année, 2 épreuves enfants: 
la NYN’S (dès 10 ans) et la KIDS (dès 12 ans),  
2 épreuves nationales labellisées « Swimrun 
National Tour » et 1 épreuve mondiale labellisée 
« ÖtillÖ Swimrun Merit Race ». Des nouveautés 
comme le développement de la pratique 
Handisport sur le support des 2 épreuves enfants 
et de la COURTE, et le Chrono de la Madeloc  sur 
la LONGUE et l’ULTRA. Le Swimrun est un sport 
qui se pratique en binôme unisexe ou mixte et qui 
consiste à se déplacer en alternant course à pied 
et natation en pleine nature. Le Swimrun Côte 
Vermeille se compose de 6 épreuves : la NYN’S 
(1.5km) – la KIDS (2.5km) – la COURTE (12.8km) 
– la MOYENNE (26.2km) – la LONGUE (46.11km) 
et l’ULTRA (63.3km), traversant 5 communes : 
Cerbère, Banyuls-sur-Mer, Port-Vendres, Collioure 
et Argelès-sur-Mer. Oserez-vous relever le défi, 
samedi 23 juin 2018 ?

L’Histoire du Swimrun
Ce sport est né en 2002 sur l’île de Üto dans 
l’archipel de Stockholm en Suède, de l’initiative de 
deux frères Jesper et Mats Anderson qui avec leurs 
amis se sont demandés s’il était possible d’aller 
d’île en île en nageant et marchant jusqu’au nord 
de l’archipel. Une fois l’expédition terminée, les 
quatre copains ont pris conscience que ce qu’ils 
avaient réalisé était un bel exploit et que d’autres 

auraient envie de vivre la même aventure. Ils ont 
rencontré Michael Lemmel et Mats Skott en 2006 
qui ont décidé de mettre en place une épreuve. 
La première édition de l’ÖtillÖ, littéralement ‘d’île 
en île’ en Suédois, a eu lieu en 2005. Pendant 
quelques années la course était plus une aventure 
qu’un sport. Progressivement l’engouement et le 
niveau sont montés, et un nouveau sport est né: 
le Swimrun, un mot inventé par Erika Rosenbaum. 
L’ÖtillÖ a depuis fait des petits et plusieurs 
formats de courses sont maintenant proposés 
avec des courses à travers le monde. 

Une dimension éco-responsable et solidaire
Le Swimrun, une course solidaire au service d’une 
grande cause : les enfants en situation de handicap, 
qui participe au développement de l’accessibilité 
de la pratique aux personnes handicapées et aux 
jeunes, et qui promeut la féminisation de celle-
ci. Conscient de l’environnement naturel mais 
fragile dans lequel se déroule le Swinrum, une 
charte éco-responsable est mise en place afin de 
minimiser l’impact écologique de la course. Un 
engagement pris au fil des précédentes éditions 
en collaboration avec le SYDETOM66, les Enfants 
de la mer, le Parc Marin, l’association Labelbleu, 
la Réserve Naturelle Marine de Banyuls-sur-
mer/Cerbère et le département des Pyrénées-
Orientales. Le Swimrun s’engage également à 
soutenir les associations et organismes œuvrant 
pour le développement durable par des actions 
de dons de maillots. 

Le club remercie tous les parents et éducateurs  
qui s’investissent pour son bon fonctionnement.
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CULTURE & ANIMATIONS
FÊTE DE L’ANCHOIS - 3ÈME ÉDITION

TROPHÉE DE L’ANCHOIS

Chaque année, la fête de l’Anchois est 
l’occasion pour le Collioure Sportif 
Aviron (CSA), club de llagut de rems 
(rame traditionnelle) créé en 1991, de 
faire un clin d’œil à l’origine historique 
et patrimoniale de sa discipline. Il n’y a 
pas si longtemps, en effet, les courses 
entre embarcations n’avaient pas un but 
sportif, mais commercial. Les équipages 
de pêcheurs d’anchois devaient 
rentrer le plus vite possible au port 
pour être les premiers à écouler leur 
marchandise. C’était une compétition 
vitale à l’époque.
Aujourd’hui, c’est par plaisir que dès 
le mois d’avril la trentaine de licenciés 
du CSA forcent sur les rames au départ 
du port de Collioure. Ils s’entraînent 
le lundi, mardi et jeudi soir pour bien 
figurer aux championnats de France et 
du Roussillon.
« Depuis 2016, nous avons souhaité 
nous associer à la fête de l’Anchois, 
explique Pierre Loreto le président du 
CSA. La municipalité ainsi que les saleurs 
Roque et Desclaux ont trouvé l’idée 
sympathique et nous avons officialisé 
cette régate. » De Barcelone à Marseille, 
ils sont nombreux les clubs de la façade 
méditerranéenne à avoir répondu 
présent pour tenter de remporter le  
« Trophée de l’Anchois ». Sète remettra 
son titre en jeu lors de la prochaine.

Vous voulez essayer le llagut de rems ? 
Renseignements auprès du président du 
CSA : 06 22 10 05 33.

PIANO À COLLIOURE DU 26 AU 29 JUIN

Accompagnée par toutes les forces vives du village, pour la 3ème 

fête de l’anchois, la ville met les petits plats dans les grands et 
devient pour cette nouvelle édition la capitale de l’anchois.

Pour l’occasion, tous les sens vont être mis en alerte : culture de la 
tradition avec les barques catalanes, histoire et patrimoine avec 
l’exposition photo, éveil des papilles avec le marché du Terroir, concours 
de dessin avec les enfants, démonstration de filetage, dégustation, 
animation avec fanfares et Campanar Sardanista... sans oublier le défi 
culinaire* ; le samedi se terminera par un bal guinguette. 

Le dimanche, on continue sur le port avec, le matin, dégustation et 
vente d’anchois, la regate et son « Trophée de l’Anchois ».
Une nouveauté cette année, en collaboration avec la CCI (Chambre 
de Commerce et d’Industrie) et le CML (Centre Méditerranéen de 
Littérature), la ville organise la 1ere «Rencontre Méditerranéenne du 
Livre Gourmand». Dimanche 3 juin de 10h à 18h, sur le port, vous 
pourrez venir à la rencontre d’écrivains de livre de recettes et assister 
en direct à la confection de plats élaborés par nos chefs locaux et 
départementaux.

Les anchois se dégustent de toutes les couleurs
Les Petites mains et la maison du fauvisme organisent un concours 
de dessins à destination des plus jeunes, de 5 à 14 ans, sur le 
thème: Collioure, les anchois et le Fauvisme. Les enfants pourront 
donner libre cours à leur imagination  toute la journée du samedi 
2 juin , de 10h à 12 h et de 15h à 17h.  Participation gratuite. 
Inscription auprès de l’Office de Tourisme, à partir 
du lundi 21 mai au vendredi 1er juin, veille de la fête.  
La remise des prix se fera le dimanche 3 juin à midi sur le Boramar.

PROGRAMME
Mardi 26 juin - Square Caloni - 21h30: 
Récital de Juliana Steinbach, pianiste 
franco-brésilienne qui s’est distinguée 
dans des concours nationaux et 
internationaux. Son répertoire varié 
lui permet de se produire dans le 
monde entier aussi bien en musique de 
chambre qu’en récital. 

Deux autres récitals sont proposés au 
centre culturel à 21h : 

Mercredi 27 juin : Récital d’Axel Trolese, 
gagnant du prix Alain Marinaro en 
2017. Ce jeune romain a une maturité 
musicale qui a émerveillé le jury de l’an 
dernier. 

Jeudi 28 juin : Récital d’Etsuko Hirose, 
pianiste japonaise ; en 1999, elle obtient 
le Premier Prix au Concours Martha 
Argerich. Depuis, elle a enregistré 8 CD.

Plusieurs autres manifestations 
gratuites, se déroulent chaque jour 
dans divers lieux de la cité :

PLACE DU 18 JUIN À 11H

Lundi 26 juin : inauguration du festival 
avec la sardane du pianiste «Per tu 
Alain» de Robert Sarrade, transcrite par 
lui au piano à 4 mains, et interprétée et 
dansée.

Du mardi 27 au jeudi 29 juin :  
3 apéro-flash musicaux d’information 
sur le déroulement de la journée 
animée par les pianistes du concours.

AU TEMPLE PROTESTANT À 14H30 

Mardi 26 et le mercredi 27 juin :  
2 concerts découvertes avec la mise en 
œuvre du projet pianistique des classes 
du conservatoire national de Région 
Perpignan Méditerranée.

Jeudi 28 : un récital destiné à mettre 
en valeur un pianiste enseignant de la 
Région Occitanie.

DANS LES JARDINS DE L’HÔTEL 
« CASA PAÏRAL »

 
Du mercredi 27 au vendredi 29 juin : 
3 petits déjeuners musicaux animés par 
les pianistes du concours à partir de 
9h30.

Square Caloni
Vendredi 29 juin 2018 - 21h30

Denis Pascal
Contact : 04.68.89.65.96

Cette année nous fêtons la 11ème édition du 
festival « Piano à Collioure » organisée par 
l’association des Amis d’Alain Marinaro en 
partenariat avec la Ville de Collioure. 
Le Concours International de Piano est l’un 
des points forts de cette manifestation. A 
cette occasion, neuf jeunes pianistes venus 
du monde entier et sélectionnés parmi de 
nombreux postulants vont s’affronter pour 
tenter de remporter le Grand Prix Alain 
Marinaro. 
Le jury sera présidé par Daniel Tosi, chef 
d’orchestre et directeur du Conservatoire 
national de Région Perpignan Méditerranée. 
Il sera assisté par Juliana Steinbach et 
Etsuko Hirose, concertistes internationales, 
et par Denis Pascal, concertiste apprécié 
et professeur au Conservatoire National 
Supérieur de Musique et de Danse de Paris. 
Chaque jour, du mardi 26 juin au jeudi 
28 juin à 17 heures, trois concurrents se 
produiront au centre culturel. Le public 
pourra voter pour désigner le lauréat du 
jour qui recevra un prix de 700 € offert par 
l’un des partenaires de Piano à Collioure 
(Société Générale, Delmas Musique, Casa 
Pairal). Le Jury, quant à lui, désignera à la fin 
de la compétition le « Prix d’Interprétation 
de l’Œuvre Contemporaine » (prix de 500 € 
offert par la MAIF) et le « Grand Prix Alain 
Marinaro » (prix de 3000 € financé par la 
Ville de Collioure).
Pour fêter cette onzième édition, un récital 
exceptionnel du Professeur Denis Pascal 
aura lieu au square Caloni dans le superbe 
cadre du port de Collioure le vendredi 29 
juin à 21h30 : Professeur au CNSMDP et 
disciple de György Sebök à l’université́  
de Bloomington, Denis Pascal se produit 
dans le monde entier comme soliste et 
chambriste et ses enregistrements ont reçu 
de nombreuses récompenses. Pédagogue 
unanimement apprécié, il a formé une 
pléiade de jeunes pianistes de haut niveau.

En prélude à ce concert, aura lieu la remise 
des prix aux lauréats du concours.

Pendant quatre jours la Cité des Peintres 
va vivre sous le signe du Piano et de la 
jeunesse ; un beau programme qui devrait 
satisfaire tous les passionnés de musique. 

Etsuko HIROSE, pianiste japonaise

Denis PASCAL 

Juliana STEINBACH, pianiste  
franco-brésilienne

Alex TROLESE

*OSEZ LE DÉFI
 1 - CUISINEZ UN PLAT ORIGINAL À BASE D’ANCHOIS

2 - APPORTEZ-LE À PARTIR DE 12H30 - PLACE DU 18 JUIN
3 - FAITES LE DÉGUSTER PAR UN JURY

VOUS DEVIENDREZ, PEUT-ÊTRE, 
« LE TOQUÉ DE L’ANCHOIS 2018 »
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Ces tours ont été bâties au cours du Moyen-
Âge afin de constituer un réseau permettant 
de communiquer, la nuit par des feux, le jour 
par de la fumée, de tour en tour.

Les tours à signaux sont des implantations de défense 
destinées à assurer le guet sur l’arrivée d’une menace 
terrestre ou maritime et à transmettre les informations 
le plus rapidement possible. Elles sont de tradition 
très ancienne puisqu’elles étaient déjà connues et 
employées par les Romains. Elles se sont ensuite 
perfectionnées et ont été utilisées sur le pourtour 
méditerranéen, notamment, en Corse, en Toscane et 
en Provence.

Dans le Roussillon elles ont toutes été construites 
par les rois de Majorque à partir de 1285. Elles ont 
été érigées avec un objectif unique à savoir servir de 
réseau d’alerte pour les châteaux de Perpignan et de 
Collioure. Elles ont été utilisées par la suite par les rois 
d’Aragon jusqu’en 1390 puis ont été progressivement 
abandonnées.

Afin de remplir leur rôle de guet, ces tours ont été 
placées dans des cols ou sur des pics de telle façon 
à ce qu’elles puissent communiquer à vue entre elles. 

Le moyen de transmission des informations était 
le feu. Pendant la journée on communiquait par la 
fumée en brûlant du bois vert et pendant la nuit le 
feu faisait office de signal. 

Les signaux étaient nommés des « farons » ou  
« faraons ». Le « faraoner » était celui qui était en 
charge de la tour. Il était possible également de 
donner des précisions sur les forces en présence en 
faisant des nuages de fumée. Ce système fonctionnait 
bien : un nuage signifiait 500 hommes à pied.

La tour de la Madeloc a été érigée sous Jacques II, 
roi de Majorque et comte du Roussillon, qui voulait 
se protéger des razzias maures sur la côte, du roi 
de France au nord et de son frère le roi Pierre III 
d’Aragon au sud. Durant la souveraineté majorquine 
et aragonaise, elle faisait partie d’un réseau de tours 
de guet avec la tour de la Massane. Bâtie sur un piton 
d’une altitude de 654 m, elle contrôlait la côte vers le 
sud. Elle mesure 30 m de haut et a une circonférence 
de 25 m. Elle est composée de trois étages sur voutes 
reliés par un escalier éclairé par des meurtrières en 
colimaçon. Les murs ont une épaisseur de 3 mètres. 
Une citerne et une cheminée se trouvent à l’intérieur. 
Le feu était allumé en haut de la tour dans une cage en 
fer. Une petite garnison l’a occupée jusqu’au XVIIIème 

siècle.

La tour de la Massane construite sur un sommet à une altitude 
de 812m domine toute la plaine du Roussillon et défendait 
les terres. Elle disposait elle aussi d’une citerne et d’une 
cheminée. Une petite garnison de cinq hommes en assurait 
le fonctionnement. Détruite par la foudre en 1935 elle a été 
restaurée il y a quelques décennies.

PATRIMOINE
LES TOURS DE GUETS
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TRIBUNE LIBRE
Un espace de libre expression est réservé dans «Collioure INFO» au groupe d’élus n’appartenant pas 
à la majorité municipale. Cette tribune n’engage que ses auteurs et aucunement la rédaction . Cet 
espace n’est pas obligatoire pour les communes de moins de 3500 habitants.

Chères Colliourencques, chers Colliourencs,

Depuis la fin mars, nous avons accès à notre nouvelle médiathèque. Bien conçue, servie par un personnel diligent, 
cette médiathèque est un exemple de service public local qui bénéficie à tous.
L’aboutissement de ce chantier est le fruit d’un travail entamé bien avant 2014 et d’un investissement porté par 
l’intercommunalité avec l’appui du département. Et pourtant, devinez qui veut s’en attribuer tout le mérite ?  
M. Manya, bien sûr ! Il veut même repousser l’inauguration officielle en septembre pour bénéficier de la visibilité du 
festival du livre et lancer sa campagne de 2020…

Qu’importe ! Ne boudons pas notre plaisir et prenons dès aujourd’hui possession démocratiquement de notre 
nouvelle médiathèque.

Cet hiver a aussi été marquée par les dégâts de la tempête sur le Boramar ainsi qu’à la Balette. Face au trou béant 
du Boramar, M. Manya a savamment identifié le travail de sape de la mer ajoutant « Il y a maintenant une véritable 
urgence à réparer de manière pérenne ce trou ». Rapprocher dans une même phrase l’urgence et la pérennité est un 
de ces tours de force verbeux qu’affectionne notre Maire. Dommage qu’il se limite à cela et ait refusé de donner suite 
aux propositions de l’opposition en 2014 de travailler sur la dynamique de notre baie et ses fragilités. Nous aurions 
pu trouver une vraie solution pérenne, sans la pression de l’urgence !

PORTRAIT CC - ACVI COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ALBÉRES-CÔTE VERMEILLE - ILLIBÉRIS

ROGER FIX ET LE SOUVENIR FRANÇAIS

Après une très longue carrière militaire, où il passe de sous-officier à 
adjudant puis commandant, Roger Fix prend sa retraite en 1994, avant 
de devenir 1er adjoint de l’ancien maire de Collioure. Il est aujourd’hui 
Conseiller Municipal.

Président des anciens combattants, mais aussi président et trésorier du 
souvenir français de Collioure, il décide de faire des recherches sur les 
grandes familles colliourencques et entreprend l’écriture d’un premier roman 

biographique intitulé Histoire des poilus de Collioure : guerre 1914/1918. 
Mais Roger Fix n’a pas fini de s’impliquer dans la vie de la commune, il 

est actuellement sur le point de faire éditer son prochain roman 
biographique, Les enfants de Collioure et la légion d’honneur.

A Collioure le monument aux morts compte 100 noms et a été 
inauguré le 14 juillet 1924. En 2017, il a été ajouté cinq noms 

supplémentaires de morts oubliés. Le comité 
du souvenir français de Collioure compte une 

soixantaine d’adhérents. Il réalise une      fois 
par an, une quête utilisé pour les projets du 
comité, dont 50% est envoyé à la délégation. 
La ville possède également un carré militaire se 
trouvant au vieux cimetière et composé de sept 
tombes de la grande guerre (1914-1918) et d’une 

tombe de la guerre d’Indochine (1946-1954), dont 
l’entretien est géré par la commune. En 2016, une 

plaque gravée a été déposée à l’école, avec sept noms 
d’instituteurs colliourencs mobilisés pendant la grande 

guerre, dont celui d’un instituteur de Collioure, ajouté 
l’année dernière. Tous les ans, autour du 11 novembre a 

lieu la cérémonie des bougies aussi appelée « les flammes de 
l’espoir », durant laquelle chaque élève vient déposer une bougie devant 
le monument aux morts de la ville. Un événement qui a pour objectif 
d’encourager le travail de mémoire réalisé avec les écoles.

Pour la dernière année du centenaire de la grande guerre, de nouveaux 
projets sont mis en place en association avec le souvenir français de 
Collioure et l’école Jules Ferry : une cérémonie « un poilu, un enfant, 
un ballon », où chaque enfant va envoyer par ballon, aux couleurs du 
drapeau français (bleu, blanc, rouge), une lettre écrite à chaque mort 
pour la France inscrit sur le monument aux morts de la ville. Une 
exposition de photos « Les femmes pendant la grande guerre » va voir le 
jour. Et une conférence sur les blessés et prisonniers de la grande guerre 
originaires de Collioure va être organisée. 

Un appel aux dons est lancé : toutes les familles colliourencques 
qui possèdent des photos des grands-pères et arrières grands-pères 

blessés et/ou prisonniers de guerre sont invités à contacter le comité de 
Collioure au 04.68.82.17.53.

Médiathèque communautaire Antonio Machado :  
bien plus que des livres…

La nouvelle médiathèque communautaire de Collioure a ouvert ses portes 
le 20 mars. Petite visite guidée.

De vastes baies vitrées laissent passer une lumière généreuse tout en 
offrant un large panorama sur l’effervescence du centre-ville ; des 
étagères blanches côtoient un mobilier coloré, aux tons flashy ; une 
agréable sensation de douceur et de sérénité enveloppe d’emblée le 
visiteur : pas de doutes, la nouvelle médiathèque communautaire de 
Collioure est un endroit où il fait bon se trouver. « C’est un lieu pour tous, 
source d’échanges, de rencontres et de richesses » précisent Bénédicte et 
Martine, les 2 médiathécaires chargées de faire vivre celui-ci.

Le bâtiment compte 3 niveaux pour une superficie totale de 557 m².

Le rez-de-chaussée est ouvert au grand public qui peut consulter ou 
retirer ici près de 8000 documents : livres, journaux et magazines, DVD, 
etc. Au fond de la salle, un coin aménagé en « Artelier » satisfera tous 
ceux qui souhaitent peindre ou dessiner.

Lui aussi inondé de lumière, le premier étage offre une ambiance 
douillette. Le lieu est destiné à accueillir des conférences, des expositions, 
des animations, des classes scolaires, mais également certaines activités 
de la fondation Machado et de l’association des Amis de Patrick O’Brian. Le 
bureau de ce célèbre auteur anglais de romans maritimes ayant séjourné 
à Collioure après la seconde guerre mondiale est d’ailleurs reconstitué 
dans la salle.

Le troisième étage abrite quant à lui essentiellement les archives de la 
fondation Machado et des bureaux.

EN PRATIQUE
Ouverture les mardi et vendredi de 15 h à 

18 h ; le mercredi de 10 h à 12 h et de 15 h à 
18 h ; le samedi de 10 h à 13 h.

Infos : sur les modalités de retrait de 
documents : 04 68 82 49 73
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  villedecollioure 
@villecollioure

Vendredi 20 avril - 21h
Centre Culturel
Concert de Printemps avec Harlem 
Nights Big Bands en soutien à l’école 
de musique de Collioure

Samedi 21 avril - 17h
Centre Culturel
conférence animée par Joséphine 
Matamoros : «Le triangle Céret-
Collioure-Cadaqués».

Dimanche 22 avril - 14h
Port
Sant Jordi Fête du livre et de la rose

Mardi 24 avril - 20h30
Centre Culturel
Ciné-Club Marcel Oms  
«La danseuse»

Du samedi 28 avril au 
mardi 1er Mai 
Centre Culturel

• Samedi 28 avril :
16h - «Ghjuva est mort» de Gérôme Bouda 
17h - Lecture et débat avec le poète Serge 
Bonnery et l’historien André Balent
20h30 - «Django» d’Etienne Comar

• Dimanche 29 avril :
17h - «Gainbourg vie héroïque» de Joann Sfrarr 
20h30 - «Ray» de Taylor Hackford

• Lundi 30 avril :
17h - «Remember Marvin Gaye» de 
Richard Olivier 
20h30 - «Born to blue»  de Robert 
Budreau

• Mardi 1er mai :
20h30 - «Walk the line» de James Mangold

Mardi 1er Mai
7h>18h - Port d’avall
Vide grenier UCAC
10h>18h - Ermitage de Consolation
Sardanes cobla «Nova Germanor»

Samedi 5 mai - 13h>18h
Port d’Avall
Village des droits de l’enfant

Dimanche 6 mai 16h30
Place du 18 juin - Duo Argeles/Collioure
«Esbart San Marti de Barcelona»

Mardi 8 mai- 20h30
Centre Culturel
Ciné-Club «The cut»

Samedi 12 mai - 17h
Église N.D des Anges
Thomas fletxà musique médiévale 
organisé par l’association ARACH

Samedi 19 mai
11h - Balade littéraire Patrick 
O’Brian
RDV à la médiathèque
18h - Église N.D des Anges
Chorale Tutti Canti & Chatelguyon, 
Musique Sacrée
7h>18h - Place général Leclerc
Braderie de la croix rouge

Dimanche 20 mai - à partir de 10h
Port d’Avall et Cloître
«Couleurs Jardins»

Lundi 21 mai - 15h30
Place 18 juin
Sardanes Cobla «Nova Germanor»
Campanar Sardanista

Mardi 22 mai - 20h30
Centre Culturel
Ciné-Club «L’autre côté de l’espoir»
Vendredi 25 mai 
Fête des Voisins
Samedi 26 mai 15h
Place du 18 juin - Duo Argeles/Collioure
«Foment de la Sardana»

Samedi 2 et Dimanche 3 Juin
(Programme spécial)
3eme Edition Fête de l’Anchois
Mardi 5 juin - 20h30
Centre Culturel
Ciné-Club «L’effet aquatique»
Vendredi 8 juin- 18h
Place 18 juin
Sardanes Cobla Mil.lenaria
Campanar Sardanista
Samedi 9 juin - 17h
Centre Culturel
Conférence «l’énergie photovoltaïque»
Dimanche 10 juin - 17h
Centre Culturel
Concert Alain Marinaro
Mardi 12 juin - 20h30
Centre Culturel
Ciné Club «Voyage au travers du 
cinéma français»
Samedi 16 juin 
Boulodrome et Place Gal Leclerc
> Grand prix de la Ville de Collioure-
Pétanque
Centre Culturel - 22h
> Liceu a la Fresca «Opéra Manon 
Lescaut»
Samedi 16 & Dimanche 17 juin
 10h>17 h - Moulin de Collioure 
Journées du Patrimoine de Pays et 
des moulins
Dimanche 17 juin 15h
Place du 18 juin - Duo Argeles/Collioure
«castellers Del Riberal»
Du 18 au 22 juin - 18h>19h30
Centre Culturel
Stage initiation sardane
Jeudi 21 juin
Fête de la musique
Vendredi 22 juin - 20h
Centre Culturel
Concert école de musique
Samedi 23 juin
> SWIM RUN
> Fête de la St Joan 
> 6ème Symposium de neuroéducation

Du 26 au 29 juin
(Programme spécial)
11ème festival de Piano

AGENDA


